
 

           SEOM.QC.CA 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
Le Collectif 8 mars, 
Huguette Latulippe/Promotion inc. 

Illustration : Geneviève Guénette 

 
 

 

 

     

     

D 
éjà me direz-vous? Notre contrat de 
travail viendra à échéance en 2015. 
C’est demain! De nombreux mois de 

négociation seront nécessaires avant de 
parvenir à la signature d’une entente. Par 
ailleurs, une longue et minutieuse 
préparation précédera cette négociation, ce 
qui signifiera plusieurs allers-retours de la 
FAE entre les membres et les syndicats 
locaux. Voici le programme à court terme.  
 
Une première phase de consultation 
essentielle 
 
Les délégations des syndicats affiliés de la 
FAE ont finalisé le premier cahier de 
consultation des membres ainsi que celui 
portant sur les aspects plus techniques pour 
les syndicats lors des conseils fédératifs de 
négociation (CFN) tenus les 29, 30, 31 
janvier et 7 février derniers. 
 
Cette première étape franchie, le SEOM a 
opté pour une nouvelle tournée 
d’établissements afin de procéder à une 
première phase de consultation des 
membres. Clarifions l’objectif de cette 
tournée à venir très bientôt. Celle-ci ne 
visera pas à écrire la demande syndicale en 
tant que telle, mais à saisir le pouls des 
membres sur un ensemble de questions, 
revendications et problématiques restées 
sans réponse lors de la dernière négociation 
nationale ou ayant pris forme depuis la 
signature de la dernière entente nationale. 
Les personnes déléguées réunies lors du 
prochain CD régulier, le 19 février 
prochain, seront saisies de la façon dont 

s’opérera cette tournée cruciale pour la suite 
des choses. 
 
Des délais très courts 
 
Nos visites dans les établissements devraient 
s’amorcer dans la semaine du 24 février. Les 
délais étant très serrés, une personne du bureau 
autre que celle attitrée à votre établissement 
viendra peut-être vous rencontrer. L’essentiel est 
que vous puissiez recevoir l’information 
pertinente et que votre réponse à la consultation 
nous parvienne au plus tard le 15 avril 
prochain. 
 
Cette tournée constitue une étape essentielle. Ce 
sera pour nous toutes et tous l’occasion de se 
faire entendre. Lors de la négociation 
précédente, la participation a été massive. 
Souhaitons-la aussi importante cette fois encore!  
 
« Pour que ce soit notre négociation : je 
participe à la première phase de consultation! » 
À bientôt! 
 
 

Le Mot du président 
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La négociation nationale, c’est un départ! 
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CALENDRIER  
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Aux enseignantes et enseignants du primaire : 

Groupes à plus d’une année d’étude 
 Mélanie HUBERT 
 vice-présidente à la vie professionnelle 
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L 
a CSMB a récemment confirmé que, conformément à 
l’annexe XVI de l’Entente nationale, un montant de 
24 694 $ a été versé comme allocation pour les 

groupes à plus d’une année d’études. 
 
Quarante-sept enseignantes et enseignants se partageront la 
cagnotte, pour un montant de 525,40 $ chacun. Des lettres 
devraient avoir été acheminées aux personnes concernées. 

Rappelons que cette somme peut, entre autres, servir à 
l’achat de matériel d’appoint ou du temps de libération pour 
de la formation ou la préparation de matériel, au choix de 
l’enseignante ou de l’enseignant concerné. 
 
En cas de doute ou de difficulté, contacter la personne 
répondante de votre établissement. 
 

C 
haque année, nous sommes consultés en CPEE (à 
défaut d’en avoir un, en rencontre collective) sur les 
règles de formation des groupes. Trop souvent, nous 

reconduisons les règles ayant cours parce que ça va plus vite 
et que tout le monde se dit : « Bof, ça a bien marché cette 
année ». 
 
La mémoire est une faculté qui oublie, dit l’adage, et ce, à 
juste titre! Rappelez-vous : 
 

que l’Annexe XX de l’Entente nationale prévoit pour les 
EHDAA intégrés un facteur de pondération dont vous 
souhaitez peut-être tenir compte; 

 
que l’Entente locale prévoit les seuls motifs reconnus de 
dépassement du maximum1; 

qu’il faut prévoir comment et qui intégrera le ou les élèves 
qui arriveront en cours d’année; 

 
qu’il faut regarder les autres critères déjà établis et 
s’assurer qu’ils répondent toujours à nos besoins. 

 
Vous a-t-on convaincus que la complexité de la situation 
mérite que vous vous y arrêtiez? Prendre le temps de 
s’arrêter, de réfléchir pour mieux décider ce n’est jamais une 
perte de temps! Attention, la vitesse tue!  
 
   
1 Voir la clause 8-8.01D). 

 

Consultation sur les règles de formation des groupes : 

Réfléchir avant de reconduire! Mélanie HUBERT 
 vice-présidente à la vie professionnelle 

 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

ACCUEIL DES STAGIAIRES : 

AVIS AUX ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS ASSOCIÉS 

 
Les universités souhaitent vous rappeler que, pour accueillir une ou un stagiaire, vous devez être présent au 
travail pour toute la durée prévue du stage. 
 
C’est donc dire que si vous avez planifié une absence prolongée (voyage de noces, congé sans traitement, etc), 
le jumelage projeté avec votre stagiaire pourrait se voir annulé. Les universités veulent ainsi assurer un 
encadrement optimal pour leurs stagiaires. 
 
Nous vous remercions pour votre engagement et votre précieuse collaboration dans le développement de la 
relève. 
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Capsule  
Vos Droits et obligations 

Rencontre de parents vs TNP Chantal LEFORT 

 vice-présidente aux relations de travail 

 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

L 
’Entente nationale prévoit que vous devez effectuer 
cinq heures de travail de nature personnelle (TNP) 
dans le cadre des 32 heures que comptent la semaine 

régulière de travail1. 
 
L’Entente nationale prévoit également la reconnaissance du 
TNP dans le temps consacré aux dix rencontres collectives 
(sans durée prédéterminée) et pour les trois premières 
rencontres de parents2. 
 
Les semaines où nous rencontrons les parents étant 
généralement très chargées, il n’est pas rare que nous 
excédions nos 32 heures. C’est pourquoi, l’Entente nationale 
prévoit que s’il y a dépassement en raison d’une des 

dix rencontres collectives ou d’une rencontre de parents, ce 
dépassement devra être compensé par une réduction équivalente 
du TNP dans d’autres semaines. 
 
Le choix du moment de la reprise du TNP excédentaire appartient 
exclusivement à chaque enseignante et enseignant : c’est votre 
choix. 
 
Encore une fois, nous vous encourageons à mettre le tout par écrit 
pour votre direction et à conserver une copie. 
 
Des questions? La personne répondante de votre établissement se 
fera un plaisir de vous répondre. 
 
   
1 Voir la clause 8-5.02A)2). 
2 Voir la clause 8-5.02A)2). 

Augmentation de salaire et PIB : aurons-nous des sous ou pas? 

Telle est la question! Chantal LEFORT 
 vice-présidente aux relations de travail 

 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

C 
onsidérant le désaccord d’interprétation de la clause          
6-5.02D) de l’Entente nationale qui devait nous 
consentir des hausses de salaires en lien avec la 

hausse annuelle du PIB (Produit intérieur brut) du Québec, 
aucune augmentation ne vous a été versée en janvier 2014. 
 
Nous ne surprendrons personne en disant que la partie 
patronale prétende que la clause actuelle ne nous donne pas 
droit à une augmentation, alors que l’interprétation de la FAE 
que nous partageons, soit dit en passant, soutient pour sa 
part que les enseignantes et enseignants ont droit à la 

hausse faramineuse de 0,1% au 141e jour de l’année scolaire 
2012-2013. 
 
Le SEOM a donc logé un grief afin de protéger les droits de 
l’ensemble des profs qu’il représente. 
 
Au chapitre des bonnes nouvelles, notez qu’à la 141e journée, soit 
le 1er avril 2014, nous aurons collectivement droit à une 
augmentation de 2% et que la partie patronale ne remet pas celle-
ci en question! 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
Le Collectif 8 mars, Huguette Latulippe/Promotion inc. 

Illustration : Geneviève Guénette 

Le collectif  8 mars 

N’oubliez pas votre épinglette! 
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C 
haque année lorsque Fred, la marmotte de Val 
d’Espoir en Gaspésie, sort le museau de son terrier, 
(Fred est sorti le 2 février dernier) c’est signe que la 

saison des congés approche. Contrairement au printemps, 
cette saison là ne dépend pas de l’ombre de cette brave bête, 
mais bien de modalités négociées tant dans l’Entente 
nationale, que dans l’Entente locale. 

Petit résumé pour s’y retrouver 
 
N’oubliez pas de toujours faire parvenir une copie de votre 
demande à la personne répondante de votre établissement au 
SEOM, courrier interne 808, et de conserver une copie pour votre 
dossier personnel. 

 

Capsule  
Vos Droits et obligations 

La saison des congés Chantal LEFORT 

 vice-présidente aux relations de travail 

 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

Dates importantes 
Quoi? Quand? Où?    

 

Congé sans traitement avant le 15 mars Entente locale 
à temps plein ou à temps partiel  5-15.00 
 

Si vous faites une demande de congé à temps plein, vous devez indiquer  
les dates suivantes : 1er juillet 2014 au 30 juin 2014 

 
Formulaire à l’adresse suivante : 

http://portailadm.csmb.qc.ca/intra/Service/Adm/srh/dotrem/test/D-Aménagement du congé.doc 

Dates importantes 
Quoi? Quand? Où?    
 
Congé partiel dans le cadre avant le 1er avril  Entente nationale 
d’une retraite progressive   5-21. et Annexe XXXI 
 

Formulaire de demande à l’adresse suivante :  
http://portailadm.csmb.qc.ca/intra/Service/Adm/srh/dotrem/test/B- Autres congés - enseignant régulier.doc 

 
La CSMB vous fera suivre le formulaire prévu à l’Annexe XXXI. 

Notez que vous devrez également compléter une demande à la CARRA via le formulaire « Demande de confirmation d’admissibilité à 
la retraite progressive », disponible sur le site de la CARRA à l’adresse suivante : 

http://www.carra.gouv.qc.ca/fra/formulaire/pdf/267fi.pdf 
 

Attention : une fois votre portion complétée faire une copie et acheminer l’originale à Mme Danielle Gratton 
 à la CSMB fax : (514 855-4741) ou par courrier interne 633 

 
Congé à traitement différé avant le 1er juin Entente nationale 5-17.00 et Annexe XIII 

Attention : Dans tous les cas, soyez précis quant au pourcentage et au moment où vous souhaitez bénéficier de 
votre congé. En cas de doute, avant d’expédier votre formulaire ou lors de difficulté subséquente, contactez la 
personne répondante de votre établissement. 
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à toutes les enseignantes et les enseignants de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys. 
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